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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-36391

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-36391

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de La Grande MotteNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
ROSSIGNOL StéphanCorrespondant :  , Maire

Place du 1er Octobre 1974  Adresse :  , 34280 LA GRANDE MOTTE
Coordonnées :

 Téléphone : 0467290303
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.lagrandemotte.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Marché de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation de la rue saint Louis, de son Objet du marché : 
parking attenant et de ses rues adjacentes

Rue Saint Louis  Lieu d'exécution :  , 34280 LA GRANDE MOTTE

Section 3 - Caractéristiques du marché

Marché composé d'une tranche ferme et de quatre tranches Caractéristiques principales : 
optionnelles. TF AVP + PRO + ACT sur l'ensemble du périmètre toutes phases confondues TO 01 
Missions VISA DET AOR et OPC pour les travaux de la phase 1 (Rue saint Louis) TO 02 Missions VISA 
DET AOR et OPC pour les travaux de la phase 2 (Parking saint Louis) TO 03 Missions VISA DET AOR et 
OPC pour les travaux de la phase 3 (Rue des Nefs) TO 04 Missions VISA DET AOR et OPC pour les 
travaux de la phase 4 (Rue des Croisades sud)
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-36391
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-36391
http://www.lagrandemotte.fr
http://www.marches-publics.info
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Ressources propres de la Collectivitéréglementent : 

Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Aucune forme de groupement n'est imposéede services : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

30/04/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2024MOERUEST LOUIS

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRJ13 Instance chargée des 
procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier, 6, rue Pitot 34063 Montpellier Tél : 
0467548100 Fax : 0467547410Mel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr Organe chargé des procédures de 
médiation : Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou Litiges relatifs 
aux marchés publics préfecture de la région Provence - alpes - côte d'azur , Place Felix-Baret CS 80001 
13282 MarseilleCedex 06 Tél : 0484654554 Fax : 0484354460Mel : catherine.pietri@paca.gouv.fr Web : 
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http://www.paca.pref.gouv.fr Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l'introduction des recours : Tribunal administratif de Montpellier, 6, rue Pitot 34063 
Montpellier Tél : 0467548100 Fax : 0467547410Mel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

www.Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
marches-publics.info

Section 14 - Informations complémentaires

27/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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